
	
Jean-Paul	LECOQ	

Député	de	Seine-Maritime	
12,	rue	Michel	Gautier	

76600	LE	HAVRE	
Jean-paul.lecoq@assemblee-nationale.fr	

	
M.	Jean-Bernard	LEVY	
Président-Directeur	Général	
22-30,	avenue	de	Wagram	
75382	PARIS	CEDEX	8	
	
Le	Havre,	le	9	août	2017	

	

Monsieur	le	Président-Directeur	Général,	

	

Sensible	 à	 votre	 courrier	 de	 félicitations	 suite	 à	 mon	 élection	 au	 mandat	 de	 Député	 de	 Seine-

Maritime	le	18	juin	dernier,	je	tenais	à	vous	en	remercier	très	sincèrement.	

Mobilisé	de	longue	date	pour	la	sauvegarde	de	nos	industries,	pour	notre	indépendance	énergétique,	

pour	un	accès	convenable	à	l’énergie	pour	tous,	mais	également	pour	la	défense	de	l’environnement,	

soyez	assuré	de	toute	mon	attention	constructive	et	de	ma	collaboration	afin	de	soutenir	le	secteur	

public	de	l’énergie	à	l’heure	de	la	transition	écologique.	

Ardent	défenseur	de	la	centrale	thermique	du	Havre	en	raison	de	ses	atouts,	notamment	en	termes	

de	 situation,	de	 ses	emplois	et	des	 investissements	 consentis	au	cours	de	ces	dernières	années,	 je	

plaide	pour	qu’un	projet	alternatif	au	charbon	puisse	être	travaillé	dans	des	délais	raisonnables,	mais	

sans	 la	 pression	 des	 effets	 d’annonce	 totalement	 pernicieux,	 en	 lien	 avec	 les	 salariés	 du	 site,	 les	

partenaires	portuaires	et	industriels,	et	les	élus	locaux.	

La	 pérennité	 de	 cette	 centrale	 doit	 pouvoir	 ainsi	 être	 assurée	 et	 tous	 ses	 emplois,	 directs	 comme	

indirects,	préservés,	et	même	développés.	
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Sur	un	autre	sujet,	je	souhaite	également	profiter	de	ce	courrier	pour	regretter	une	nouvelle	fois	le	

choix	opéré	par	votre	entreprise	de	fermer	ses	agences	de	proximité	dont	celle	du	Havre.	Au	regard	

de	mon	 expérience,	 des	 échanges	 que	 je	 suis	 amené	 à	 avoir	 régulièrement	 avec	 les	 usagers,	 ces	

fermetures	 constituent	 un	 très	mauvais	 signe	 donné	 par	 rapport	 au	 souci	 de	 proximité,	 d’écoute,	

d’humanité	mis	en	avant	par	EDF	et	le	service	public	en	général.	

Si	 le	 secteur	 public	 fait	 le	 choix,	 sous	 l’emprise	 de	 logiques	 budgétaires	 et	 comptables,	 de	 se	

dématérialiser	 au	 point	 d’abandonner	 la	 relation	 humaine	 directe,	 son	 ancrage,	 alors	 il	 perd	

incontestablement	l’un	de	ses	atouts	et	l’une	de	ses	forces	par	rapport	à	ses	concurrents	du	secteur	

privé.		

Les	quelques	économies,	à	 l’échelle	de	votre	groupe,	 réalisées	par	 la	 fermeture	de	ces	agences	de	

proximité	valent-elles	réellement	la	perte	de	repères	et	d’image	qu’elle	engendre	?	

Je	 reste	à	votre	écoute	et	à	celle	de	vos	collaborateurs	pour	échanger	 sur	ces	différents	points	et,	

plus	globalement	sur	vos	activités	et	les	enjeux	énergétiques.	

Vous	renouvelant	tous	mes	remerciements,	

Je	vous	prie	de	croire,	Monsieur	 le	Président-Directeur	Général,	en	 l’expression	de	mes	sentiments	

distingués.	

	

	

Contacts	utiles	:	

• jean-paul.lecoq@assemblee-nationale.fr	
Permanence	parlementaire	:	12	rue	Michel	Gautier	76600	Le	Havre	
Ligne	téléphonique	provisoire	:	02.35.53.10.66	
	

• Assistant	parlementaire	en	circonscription	:	Sébastien	GIARD	
sebastien.giard@clb-an.fr	
Téléphone	:	06.81.33.71.81	


